
LETTRES PATENTES
«

DU ROI,
Sur le Décret de VAffemhlée Nationale , du ^ de ce

mois ,
concernant les Droits féodaux rachetables.

Données à Paris, le 9 Mai 1790.

L O U I S ^
par la grâce de Dieu & par la loi conflitu-

tionnelle de l’État ,
Roi des François ; A tous

préièns & à venir ;
S A L u T. L’Alîemblée nationale a

décrété , le 3 de ce mois , & Nous voulons & ordonnons

ce qui fuit :

Des 'principes , du mode èr du taux du rachat des Droits

feîgneuriaux ,
déclarés rachetables par les articles IS

II du Titre III du Décret du jj mars.

Article premier.

Tu O UT propriétaire pourra racheter les droits féodaux &
cenfuels dont fon fonds eft grevé , encore que les autres

propriétaires de la même feigneurie ou du même canton ne

voululfent pas profiter du bénéfice du rachat
,
fauf ce qui

fera dit ci-après ,
à l’égard des fonds chargés de cens ou

redevances lolidaires.

I I.

Tout propriétaire pourra racheter lefdits droits à raifon
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tl*un fief ou d’uii fonds particulier , encore qu’ii fè trouve

pofféder piufieurs fiefs ou plufieurs fonds cenfüels, mouvans

de la même feigneurie
,
pourvu néanmoins que ces fonds

ne fbient pas tenws fous des cens & redevances foiidaires,

auquel cas le rachat ne pourra être divifé.

I I 1.

Aucun propriétaire de fiefs ou fonds eenfuels ne pourra

racheter divjfément les charges & redevances annuelles dont

le fief ou le fonds efi grevé
,
fans racheter en même temps

les droits cafùels & éventuels.

I V.

Lorfqidun fonds tenu en fief ou en cenfive
, & grevé de

redevances annuelles foiidaires
,

fera poffédé par plufieurs

co-propriétaires, l’un deux ne pourra point racheter divi-

féiiient lefdites redevances au prorata de la portion dont

il efl tenu
,

fi ce n’eft du confentement de celui auquel la

redevance efl due , lequel pourra refufèr le rembourfement

total , en renonçant à la folidarité vis-à-vis de tous les co-

obligés ; mais
,

quand le redevable aura fait le rembourfement

total, d demeurera fubrogé au droit du créancier, pour les

exercer contre les co- débiteurs , à la charge de ne les exercer

que comme pour une fimple rente foncière & ûns aucune

folidarité ; & chacun des autres co-débiteurs pourra racheter

à volonté fa portion divifëment.

V.

Pourra néanmoins le co-propriétaire d^un fonds grevé de

redevances folidâires
,
«en rachetant , ainfi qu’il vient d’être

dit , la redevance entière , ne racheter les droits cafuels que

flir fa. portion , fauf au propriétaire du 'fief à continuer de

percevoir les mêmes droits cafuels fur les autres portions du

fonds
,
& fur chacune d’elles divifément

,
lorfiju’il y aura

lieu jufqu’à ce que le rachat en ait été fait.



V I.

Pourront les propriétaires de fiefs ou de fonds cenfuels

,

traiter avec les propriétaires de fiefs dont ils font mouvans

,

de gré à gré
,
à telle foinme ôl fous telles conditions (ju ils

Jugeront à propos ,
du rachat, tant des redevances annuelles

que des droits cafüels ; & les traites ainfi faits de gre a grc

entre majeurs ,
ne pourront etre attaques fous prétexté de

léfion quelconque ,
encore que le prix du rachat fè trouve

inférieur ou fupérieur à celui qui auroit pu refulter du mode

& du prix qui fera ci-après fixé.

VIL
Les tuteurs ,

curateurs ôl autres adminifirateurs des pupilles,

mineurs ou interdits ,
les grèves de fubftitution ,

les maris

dans les pays où les dots font inaliénables ,
meme avec le

confentement des femmes ,
ne pourront liquider les rachats

des droits dépendant de fiefs appartenant aux pupilles, aux

mineurs ,
aux interdits ,

a des fubftitutions & auxdites femmes

mariées
,
qu^en la forme & au taux ci-apres preferits ,

6c a la

charge du remploi. Il en fera de même à l’égard des proprié-

taires des fiefs ,
lefquels

,
par les titres ,

font afïlijettis au droit

de réverfion en cas d extinélion de la ligne mafeuline ,

ou dans 'd’autres cas. Le redevable qui ne voudra point

demeurer garant du remploi, pourra configner le prix du

rachat, lequel né fera délivré aux perfonnes qui font aflu-

jetties au remploi
,
qu’en vertu d une ordonnance du juge

,

rendue furies conclufions <lu miniftère public ,
auquel il fera

juflifié du remploi.

V I I L

Lorfque le rachat aura pour objet des droits dépendant

d’un fief appartenant à une communauté d habitans ,
les

officiers municipaux ne pourront fe liquider 6l en recevoir

le prix
,
que fous l’autorite 6c avec 1 avis des afîemblees

^ ^ A ij
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acîminiflrativcs de département ,

ou de leur diredoire ,

ierqucis feront tehus de veiller au remploi du prix.

I X.

Si le rachat concerne les droits dépendant de fiefs appar-

tenant à des gens de main- morte, & dont fadminiftratioii

feroit confiée à une municipalité
,

le rachat fera liquidé par

les officiers de la municipalité dans le reflôrt defquels fe

trouvera fitué le chef-lieu du fief. Les officiers municipaux

ne pourront procéder à cette liquidation qu’avec l’autori-

fation des afTemblées admînifiratives du département ou de

leur diredoire ,
& feront tenus d’en dépofèr le prix entre

les mains du tréforier du département , fous la rélerve de

flatucr ultérieurement fur l’emploi du prix defdits rachats.

X.

A l’égard des biens ci devant poffédés par Ls^ eccléfiaf-

tiq'Jes , & dont i’adminiflration a été déférée aux afTemblées

adminiilraiivej^ ,
leftiiies afTemblées liquideront le rachat des

droits dépendant deldits biens
,
& en feront dépofer le prix

entre les mains de leur tréforier ,
fous la réferve de ftatuer

ultérieurement fur l’emploi du prix defdits rachats.

XL
Il eft réfervé pareillement de fiatuer fur l’emploi du prix

des rachats des droits dépendant des fiefs appartenant à la

Nation ,
fous les titres des domaines de la couronne , apa-

nages ,
engagemens ou échanges* non encore confommés

,

ainfi que fur les perfonnes avec lefquelles lefdits rachats

pourront être liquidés ,
& auxquelles le payement en devra

être fait.

X I L

Lqrfque les parties auxquelles il efi libre de traiter de gré

à gré , ne pourront point s’accorder fur le prix du rachat
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iTes droits feigneuriaux ,
foit fixes ou cafuels , ie rachat Jcra

fait fuivant les règles & les taux ci-après.

, XIII.
Pour liquider le rachat des droits fixes

(
tels que les

cens & redevances annuels en argent
,

grains ,
denrées ou

fruit de récolte ) , il fera formé d’abord une évaluation du

produit annuel total des charges dont le fonds eft grevé ,
&

ce produit annuel fera racheté au taux ci-apres indique.

Quant à l’évaluation du produit annuel ,
elle fera faite j)our

chaque efpèce de redevances ,
ainfi qu’il fuit.

- X I V.

A régard des redevances en grains ,
il fera formé une

année commune de leur valeur d apres le prix des grains de

même nature ,
relevé fur les regiftres du inarclié du lieu ou

du marché plus prochain ,
s’il n’y en a pas dans le lieu. Poui

former l’annee commune ,
on prendra les quatorze années

antérieures à l’époque du rachat, on retranchera les deux plus

fortes & les deux plus foibles, i année commune fera formée

fur les dix années reflantes.,

X V.

îl en fera de même pour les redevances en volailles ,

agneaux
,
cochons ,

beurre ,
fromage, cire de autres denrees,

dans les lieux où leur prix efl porté dans les regiflres des

marchés. A l’égard des lieux où il n’efl point d’ufage de

tenir regiftre du prix des ventes de ces fortes de denrées,

les direétoires des diflriéts en formeront inceffamment un

tableau eflimatif fur le prix commun auquel ont coutume

d’être évaluées ces fortes de .denrées pour le payement des

redevances foncières. Ce tableau eflimatif fervira
,
pendant

l’efpace de dix années , de taux pour 1 ellimation du produit

annuel des redevances dues en cette nature dans^ le redc»rL

de chaque diftriél ,
le tout fans déroger aux évaluations,

portées par les titres ,
coutumes ou reglemens^



X V î.

Chaque cliredoire ^de diftrid formera pareiliement un
tableau eftimatifdu prix des'journées d’hommes, de chevaux,
betes de travail & de fbmme

, & des voitures : ce tableau efti-

matifïèra formé ïiir le taux auquel lefdites journées ont accou-
tumé d’être eflimées pouf les corvées

, & fervira' pendant
l’efpacede dix années de taux pour l’eftimation du produit
annuel des corvées réelles : le tout fans déroger aux évalu-
ations portées par les titres, les coutumes ou les règlemens.

Sc V I I.

Quant aux redevances qui confiftent en une certaine portion
de fruits récojtés furies fonds (tels que champarts

, terrages,

agriers , tafques
, dixmes feigneuriales & autres de même

nature) ,
il fera procédé par des Experts, que les parties nom-

meront
,
ou qui feront nommés d’office par le juge

, à une
évaluation de ce que le fonds- peut produire en nature dans
une année commune. La quotité annuelle du droit à percevoir,

fera enfuite fixée dans la proportion du produit de l’année

commune du fonds
,
& ce produit du droit annuel fera

évalué en la forme preferite par l’article XIV ci - deffus

pour l’évaluation des redevances en grains.

X V I I L

Quant à celles des banalités que l’article XXIV du décret

du i 5
mars, par Nous accepté, a déclarées exceptées de la

fuppreffionfàns indemnité lorfque les communautés d’habitans

voudront s’en libérer, il fera fait par des experts, choifis

par les parties, ou nommés d’office par le juge, une effi-

mation de la diminution que les four, moulin
,

preflbîr ou
autre ufme pourra éprouver dans fon produit annuel par

l’effet de la fuppreffion du droit de banalité & de la liberté

rendues aux habitans. N’entendant point au fiifplus déroger
aux ioix antérieures qui , dans quelques provinces , ont

autorifé les communautés d’habitans à racheter fous des
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conditions particulières les banalités auxquelles elles étoîenc

afTujetties.

X I X.

Dans tous les cas où l’évaluation du produit annuel d’une

redevance pourra donner lieu à une eftimation d’experts,

fi le rachat a lieu entre des parties qui ayent la liberté de

traiter de gré à gré, le redevable pourra faire au propriétaire

des droits par aéle extrajudiciaire , une offre réelle d’une

fonime déterminée. En cas de refus d’accepter l’offre
,
\es

frais dé l’expertife qui deviendra néceffaire ,
feront fupportes

par celui qui aura fait l’offre ,
ou par le reflifant

,
félon que

l’offre fera jugée fuffifante ou infuffifante. < . • >

X X.

Si l’offl-e mentionnée en l’article ci-deffus efl faite à un

tuteur, à un grevé de fubffitution ,
ou à d’autres adminif-

trateurs quelconques, qui n’ont point la liberté de traiter

de gré à gré, ces adminiflrateurs pourront employer en

frais d’adminiftration ceux de l’expertife , lorfqu’ils auront

été juges devoir reffer à leur charge.

XXI.
Le rachat de la fomme à laquelle aura été liquidé le

produit annuel des droits de redevances fixes & annuelles,

fe fera
,
favoir

;
pour les redeyances en argent & corvées

,

& pour le produit des banalités ,
au denier vingt ; & quant

aux redevances en grains , volailles , denrées & fruits de

récoltes ,
au denier vingt-cinq. •

XXII.
Tout redvable qui voudra racheter les droits feîgneuriaux

dont fon fonds efl grevé, fera tenu de rembourfer avec le

capital du rachat, tous les arrérages des rentes fixes &
annuelles qui fe trouveront dûs ,

tant pour les années anté-

rieures
,
que pour l’année courante , au prorata du temps
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qui fera écoulé depuis la dernière échéance jufqu’au jour

du rachat. , ^XXIII.
A l’avenir les corvées réelles ,

les agriers ,
champarts &

autres redevances énoncées en l’article XVII, ne s arré-

rageront point ,
même dans les pays où le principe con-

traire avoit lieu ,
fi ce n’eft qu’il y ait eu demande fuiyie

de condamnation. Lés corvées ne pourront pas non plus

être exigées en argent ,
mais en nature feulement ,

li ce

n’eft qu’il y' ait eu demande fuivie de condamnation. r.n

conféquence ,
il ne fera tenu compte ,

lors du rachat des

corvées ,
agriers ,

champarts & autres redevances enoncees

en l’article XVil, que de l’année courante ,
laquelle fera

évaluée en argent, au prorata du temps qui fera écoulé

depuis la dernière échéance jufqu’au jour du rachat.

XXIV.
Quant au rachat des droits cafuels ,

c’eft^à-dire, de ceux

qui ne font dus
,
que dans ie*cas de mutation ,

foit de a

part du propriétaire du fonds ci-devant roturier foit de la

part des fonds ci-devunt appelés fiefs ,
il fera fait d apres

les règles &. les diftinétions ci-apres.

XXV:
Dans les pays & les lieux où les fonds font fournis à

un droit particulier pour les mutations par vente, ou autres

ades équipollens à vente , il fera payé pour le rachat de

ce droit particulier ,
favoir.: • n

I
^ Pour des fonds fur lefquels le droit de vente eft

de la moitié du prix ou au-deflùs, cinq feizièmes dudit

2.° Pour les fonds fur lefquels le droit eft du tiers,

cinq quinzièmes ,> ou le tiers' dm- droit. •

2." Pour les fonds fur lefquels de droit eû] |du quint

& a'quint, ou du quart, cinq quatorzièmes dudit droit.
^
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4-* Pour les fonds fur lefquels le droit efl du quint,

cinq treivzièmes dudit droit.

5.* Pour les fonds fur lefquels le droit efl du fixième

,

cinq douzièmes dudit droit.

ô.'" Pour les fonds fur lefquels le droit efl du liuidème,
cinq onzièmes.

.
7.° Pour les fonds fur lefquels le droit n’ed que du

douzième
, ou à une quotité inférieure

,
quelle qu'elle foit

,

la moitié du droit.

XXVI.
Dans les pays & les lieux où le droit dû pour les muta-

tions par vente
, ne fe trouveroit pas être dans aucune des

proportions ci-delTus indiquées
,
& dont la quotité fe trou-

veroit être à un terme moyen entre deux des fept clalTes
ci-deffus

, le rachat dudit droit fe fera fur le pied de celle
de ces deux claffes dont le taux efl le moins fort.

X X V I 1 .

Dans les pays & les lieux ou les fonds font fournis
,

outre le droit dû pour les mutations par vente
,
à un droit

particulier & différent pour les mutations d un autre genre,
le rachat de cette fécondé efpèce de droit fe fera d’après
les diflinélions & les règles ci-après.

X X V I I L

i.° Dans les pays & les lieux où ce droit ed dû à
toutes les mutations

, a la feule exception des fuccefîions
& donations en direéle

, & des mutations de la part dufeigneur,
il fera payé, pour le rachat dudit droit, fur les fonds qui

y font fujets, les cinq douzièmes dudit droit.

XXIX.
2.® Dans les pays & les lieux où ce même droit n^efl*

dû que pour les feules mutations en füccefîion collatérale,
il fera payé pour le rachat

, le cinq dix-huitièmes dudit droit.

B
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XXX.

3.

” Dans les pays & les lieux où le même droit ed du

à toutes mains, c’ed-à-dire, à toutes les mutations de la

part du proprietaire du fonds redevable, & même pour les

lûccedions & donations en directe ,
il fera paye pour le

rachat ,
les cinq fixièmes dudit droit.

X X' X I.

4.

® Dans les pays &. les lieux où le même droit
,

quoique

dû pour les fuccelfions & donations diredes & collaté-

rales ,
n’a lieu que quand l’héritier ou donataire luccède ou

auroit fucccdé par moyen ,
ou quand il ed mineur , il ne

fera payé
,
pour le rachat

,

que les cinq huitièmes dudit droit.

X X X I 1 .

5.

® Dans les pays & les lieux où le droit ci - dedùs

défigné fe paye à toutes les mutations, autres que par vente,

tant de la part du vafïal ou emphyteote
,

que de la part du

ci-devant feigneur, il fera payé, pour le rachat, un droit

entier.

XXXIII.
Dans les pays & les lieux où le droit dû pour les muta-

tions qui ne s’opère point par vente, ne pourroit point* fe

placer dans l’une des cinq claffes ci-dedùs eomprifes aux

articles précédens ,
foit parce qu’il ne feroit point dû dans

tous les cas exprimés par l’un de ces articles ,
foit parce

qu’il feroit dû dans un cas non prévu par l’article ,
le rachat

s’en fera au taux dxé par celui defdits articles qui réunira

le plus grand nombre des cas pour lefquels le droit ed dû

dans ces pays ou ces lieux particuliers.

XXXIV.
Dans l’application de l’article précédent, on n’aura aucun

égard au droit que certaines coutumes ou certains titres

.accordent pour les prétendues mutations par mariage ou p-



la mort du mari
,

fur les- biens perfonnels de la femme

,

lequel droit ett & demeure fupprimé ,
à compter du jour de

la publication des préfentes.

XXXV.
Dans les pays & les lieux où les fonds ne font fournis

qu’à un feui &. même droit ,
tant pour les mutations par

vente
,
que pour les autres mutations ,

il fera payé pour le

rachat les cinq fixièmes du droit.

XXXVI.
Dans la coutume du grand Perche, fi celui qui devoit

ci-devant porter la foi pour fos pûmes ou Ifourlaux ,
veut

racheter les droits caiuels dont eft tenu le hef bourfal
,

il

fera tenu de payer au propriétaire defdits droits ,
confor-

mément à l’article précédent, les cinq fixiemes d un droit

de rachat ,
liquidé fur les évaluations portées par la coutume;

& au moyen dudit rachat ,
il pourra exiger de fes puînés ou

bourlaux la contribution dont ils étoient ci-devant tenus ,

lorfqu’il arrivera dans fa portion du fief une mutation de la

nature de celle qui donnoit lieu à cette contribution ;
ôl fi

les puînés ou bourfaux" veulent fo racheter eux-memes ,
vis-

à-vis de leur aîné ,
de cette contribution ,

il lui fera payé les

cinq douzièmes d’un droit de rachat ; au payement defquels

cinq douzièmes, chacun des puînés ou bour/àux qui voudra

fe racheter ,
contribuera pour fà part & portion.

Il en fora de même dans les pays & fos lieux ou fos memes

règles & fos mêmes ufages ci - deffus rappelés
,
quant à la

coutume du grand Perche ,
ont lieu.

XXXVII.
Lorfqu’il s’agira de liquider le rachat des droits cafuels

dûs pour fos mutations par vente
,

1 évaluation du droit fo

fera fur fo prix de l’acquifition ,
fi fo rachat eft offert par un

nouvel acquéreur, finonfùr fo prix de la dernière des ventes

, B ij
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V
qui aura été faite tlu fonds dans le cours des dix années

antérieures.
^

X X X V I I 1 .

Si le rachat n’eft point offert par un nouvel acquéreur

,

ou s’il n’exifte point de vente du fonds
,

faite dans les dix

années précédentes
,
dans le cas où les parties ne s’accor-

deroient point de gré à gré
,

le redevable qui voudra fe

racheter
,

pourra faire une offre extrajudiciaire d’une fomme ;

en cas de refus de la part du propriétaire des droits d’ac-

cepter l’offre ,
les frai:> de l’cflimation par experts feront

fuppôrtés par edui qui aura fait l’offre, ou par celui qui

l’aura refulée ,
félon que l’offre fera déclarée fuffifante ou

infuffifante, faufaux adminiflrateurs qui n’ont point la faculté de

compofer de gré à gré, à employer en frais d’adminiflration

ceux de l’expertifë, ainfi qu’il eft dit en l’article XX ci-deffus.

XXXIX.
Lorfqu’il s’agira de liquider le rachat des droits cafliels

qui fe payent à raifon du revenu
,

l’évaluation s’en fera fur

le taux du dernier payement qui en aura été fait dans les

dix années antérieures ;
s’il n’en exifte pas

,
le redevable

pourra faire une offre d’une fomme ; & en cas de refus
,

les frais de l’eflimation par experts feront fuppôrtés comme

il efl dit en l’article précédent.

X L.

n ne fera payé aucun droit, ni de vente, ni de rachat,

pour les fonds domaniaux Ôl eccléfiafliques
,

qui feront

vendus en exécution des décrets des 19 décembre 1789,

à 17 mars dernier, par Nous fondionnés ou acceptés.

L’exemption n’aura -lieu cependant, à l’égard des biens

ecciéfiaÙiques
,

que pour ceux qui feront mouvans de

fonds domaniaux ,
ou qui auront payé le droit d’indemnité

aux propriétaires des fiefs dont ils relevent ,
ou a 1 egard

defquels le droit d’indemnité fe trouveroit preferit, confor-

mément aux règles qui avoient lieu ci-devant.



X L r.

Les fomraes qui feront dues pour le rachat . Toit des

redevances annuelles , /oit des droits cafueis
,
feront payées

aux propriétaires deflits droits, outre & indépendamment

de ce qui fe -trouvera leur être du pour raifon de mutations

ou d arrérages échus antérieurement à i’époque du radiat. >

X L I I.

Si le même propriétaire
,
qui aura racheté les droits feigneu-

riaux cafueis & autres
,
dont /on fonds ctoit chargé, vend

ce même fonds ou faÜène
,

dans les deux années podé-

rieures au rachat, par un ade volontaire quelconque, /ujet

au droit de mutation
,
le droit fera du nonobdant le rachat.

Seront néanmoins exceptés de la pré/ènte dilpo/ition, ceux

qui fe rachèteront dans le» cours de deux années
,
à compter

du jour de la publication des pré/entcs.

X L I I I.

Les lignagers de celui qui aura reçu le rachat des droits

feigneuriaux dépendant de fon fief, ne pourront point

exercer le retrait de/dits droits
,
fous prétexte que le rachat

équipolle à une vente.

X L I V.

Les propriétaires de fiefs qui auront reçu le rachat en

tout ou en partie, des droits ieigneuriaux fixes ou ca/uels,

dépendant de leurs fiefs
, & qui feront fournis eux-mêmes

à des droits ca/ùels envers un autre fief, feront tenus de

payer au proj)riétaire du fief le rachat qui lui fera du
,

proportionnellement aux fornmes qu’ils auront reçues
, & ce

rachat fera exécuté progre/fivement dans tous les degrés de

l’ancienne échelle féodale.

X L V.

Le rachat dû par les propriétaires du fief i r,férié ur,_ fera

liquidé fur la fornme portée en la quittance qu’il aura

donnée
,
encore que la quotité en foit inférieure 'aux taux

ci-deffus fixés
,
à moins qu’il n’y ait fraude Sl tiéguiferaent
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clans rénonciation de la quiitince ,
& ce rachat fera liquidé

Inr ceux des taux ci-dedus fixés, qui feront applicai)les au

fief dont dépendoient les droits rachetés ; en telle forte

cu’il ne fera payé pour ce rachat
,
que la même fomme

Qiv feroit due pour le rachat d’un fief de la même valeur que

celle portée en la quittance.

X L V 1.

Tout propriétaire de fief qui aura reçu le rachat de droits

dépendant de fon fief, fera tenu, à peine de refiituiion du

double ,
d endonîier connoifiance au propriétaire du fiefdont

il relève, dans le cours du mois de janvier de l’année füivante,

celle dans laquelle les rachats lui auront été faits, fans préjudice

du droit du propriétaire fupéneur,
\

d’exiger les radiais à lui

dûs avant ce terme, s’il en a eu cpimoilfance autrement.

X L V I I.

Pourront tous les propriétaires de fiefs
,
qui ont fous

leur m.ouvance d’antres fiefs ,
former ,

s’ils le jugent à propos

,

au greffe des hypothèques du reffurt de la fituation des

chef lieux des fiefs mouvans d’eux, une feule oppofition

générale au rembourfement de toutes fommes provenant

des rachats offerts aux propriétaires des fiefs qui font fous

leur mouvance ;
mais ils ne pourront former aucune oppofition

particulière entre les mains des redevables ;,&. les frais de

oppofition générale ,
ainfi que ceux quelle occafionneroir

,

feront à leur charge ,
fi la notification ordonnée pzv i’ariicie

XLVI leur a été faite
,
ou leur eft faite dans le délai preferit.

X L V I I L

Les créanciers des propriétaires des fiefs dont dépendent

ies droits féodaux ou cenlùcis rachetables
,

pourront former

au greffe des Iiypothèques du reffort de la fituation des chef-

lieux defdits fitfs ,
une feule oppofition générale au rembour-

fcmeiit des fommes provenant defdits droits ; mais ils ne

pourront former aucune oppofition particulière entre ies mains

des redevables , à peine de nullité , & de répondre, eîi

leur propre &. privé nom, des frais qu -elles occafionneroient.



Dans le pays ou l’édit de iuin 1-771 n’a point d’rxérvîion,

les oppofitions générales dont il tfl pas lé auxariicies X LVil

Sl XLVHI ci-deffus, pourront éne formées au greffe du

fiége royal du relf )rt : il y f ra tenu à cet effet un regiftie

pai ticulier par le grefiieT
,
auquel il lcra paye les iiicines

droits établis par l’édit de juin 177** *

L.

Les propriétaires de fiefs & les créanciers qui formeront

les oppofitions générales defignees duis les articles XLVif
XLVIIÎ & XIJX ci-deffus, ne feront point obligés de

les renouveler tous les trois ans: lefdites • onpofiîions

dureront trente ans ,
dérogeant

,
cjuant à ce fculcirient

,

à fedit de juin 1771.
L 1 .

Les créanciers qui auront négligé de former leur oppofi-

tion
,
ne pourront exercer aucuns recours contre les rede-

vables qui auront effectué le payement de leur rachat.

L I I.

Les redevables ne pourront cftecluer le payement de

leur rachat
,
qu’après s’être affurés qu’il n’exifie aucune

oppofition au greffe d’hypothèques
,
ou au greffe du fiége

royal dans les i)ays ou il n’y a point de greffe dlhypoiiièquts.

Dans le cas ou il exifîeroît une ou piufieurs oppofitions
,

ils s’en feroit délivrer un extrait, qu’ils dénonceront à celui

fur lequel elles feront faites ,
fans pouvoir faire aucune autre

' procédure ,
ni fè faire aiitarifer ci configner que dans trois

mois après la dénonciation, dont ils pourront répéter Ics

frais
,

ainli que ceux de l’extrait des oppofàns.

L I I I.

Les offres tendant au rachat des droits fèigncuriaux

fixes ou cafuels
,

feront Lites au chef-lieu du fief dont

dépendront les droits rachetables. Pourront néanmoins les

parties liquider les rachats ,
&. en opérer le payement en
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tel lieu qu’elles jugeront à propos. Dans ce dernier cas
,
les

payemens qui feront faits en conféqueilce d’un certificat

délivré par le greffier des hy])othèques , ou par celui du

fiége royal
,

qu’il n’exifloit point d’oppofitions
,

feront

valables, nonobfiant les oppofiiions qui feroient furvenues

depuis
,
pourvu que la quittance ait été contrôlée dans le

ifîiüis de la d^te dudit certificat.

L I V.

Toutes quittances de rachat des droits fèigneuriaux
,
même

celles reçues par les notaires, dont les aétes font exempts

du Gontrôle, feront affujetties au contrôle
;

il en leia tenu

un regifire particulier, fur lequel le commis enr>’giflît.ra

par extrait la quittance
,
en énonçant le no i du proprietaire

du fief qui aura reçu le rachat, celui du fi< 1 dont depen-

düîent les droits rachetés, le nom de celui qui aura fait

le rachat, Sl la fomtne payée. 11 ne fera payé que quinze

fous pour le droit de contrôle & d’enregifireinent ; les frais

en feront à la charge de celui qui fera le rachat, lequel

fera tenu de l’obligation de faire contrôler la quittance ,,

fous les peines preferites par les règlemens exifians.

L V.

D ans les pays où le contrôle n’a pas lieu
,

il fera établi

dans chaque fiége royal un regifire particulier pour le

contrôle & enregifirement des quittances de rachat
, & il

fera payé au greffier quinze fous pour tout droit.

L V I.

Il ne fera perçu aucun droit de centième denier fur les

rachats & rembourfèmens des droits ci-devant leigneuriaux,,

foit fixes
,

foii cafuels.

L V I I.

I! fera libre aux fermiers qui ont ci-devant pris à bail

les droits cafuels d’un ou piufieurs fiefs, fans mélange

d’autres biens, ou dont les baux ne comprendroient avec

iefdits
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lefdits droits cafuels
,

que des droits fupprimés fans indem-

nité par le décret du i
^

mars ,
cjue nous avons accepte ,

de remettre leurs baux ,
fans pouvoir prétendre ,

a l égard

defdits droits cafuels ,
d'autre indemnité que la reftitution

des pots-de-viii Si fermages payes d avance au prorata de

la jouiiïance.

A l’égard des fermiers qui ont pris à bail les droits cafuels

avec d’autres biens ,
ils percevront tous les droits cafiels

qui échoiront pendant le cours de leur bail fur les fonds

qui n’ont point été rachetés ,
ou fur lefquels ils feroient dus

nonobflant le rachat ; & s’il fürvient fur des fonds rachetés

,

des mutations qui euffent donne lieu a un droit cafliel , le

propriétaire du fief auquel le droit auroit appartenu ,
en

tiendra compte au fermier, à la déduétion néanmoins d un

quart fur le montant dudit droit.

A l’égard des redevances fixes «& annuelles qui feroient

rachetées pendant le cours du bail , le proprietaire defdits

droits en tiendra compte annuellement au fermier, par

diminution fur le fermage.

L V I I L

Les droits d’échange établis au profit du roi
,

par les

édits de &. 164.7, ^ autres règlemens fubféquens

,

foit qu’ils foient perçus à notre profit ,
foit qu’ils foient

perçus par des concelfionnaires engagiftes ou apanagifies

,

font & demeurent fupprimés ,
à compter de la publication

des lettres patentes du 3
novembre 1789, fans neanmoins

aucune refiiiiuion des droits qui auroient ete perçus depuis

ladite époque. Quant a ceux defdits droits qui etoient

perçus à notre profit
,

toutes pourfuites intentées ou à

intenter pour raifon des mutations arrivées avant ladite

époque, font & demeureront éteintes. Les acquéreurs defdits

droits préfeiueront ,
dans le délai de fix mots, a compter

du jour de la publication des préfèntes ,
leurs titres au

C
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comité, de liquidation établi par le décret du 23' janvier

de la pré/ènte année , & il fera pourvu à leur rembourièment

ainfi qu’il appartiendra.

Mandons & ordonnons à tons îes Trî-

bunaiiz , Corps adminiftratifs & Municipalités ,

que les préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs

regiftres ,
lire

,
publier & afficher dans leurs reflbrts

& départemens refpeétifs, & exécuter comme Loi

du Royaume. En foi de quoi Nous avons figné

6c fait contrehgner cefdites préfentes^ ,
auxquelles

Nous avons fait appofer te fceau de l’Etat. A Paris,

le neuvième jour du mois de mai ,
1 an de grâce mit

fept cent quatre-vingt-dix, 6c de notre règne le

feizième. Sioné LOUIS. Et plus bas

,

par le Roi

,

DE Saint- Priest» Vu au Confeil ,
Lambert.

/

Et fcellées du fceau de l’Etat.

A P A R I s,

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉC UTIVE DU LOUVRfiJ

M. DCC. XCIII , fan 2.' de la République»






